
LE FOYER OANADIEN.

condamné le dit M. Plessis, s'il était déclaré cou-
pable dans une cour de justice?

On peut juger, par la pièce précédente, que M.
Ryland et ses amis s'engageaient dans cette affaire
avec beaucoup de bonne volonté. Par bonheur, les
rüinistres avaient des idées plus larges et plus libé-
rales que celles du général Craig et de ses conseil-
lers, qui se croyaient encore au temps de Cromwell.

Lord Liverpool refusa de changer la constitution
du Canada ou de la suspendre; il savait que la dis-
cussion d'une semblable question, si elle était intro-
duite devant le parlement impérial, exciterait de vio-
lentes attaques contre le ministère, qui avait déjà
assez de peine à se maintenir. Quant aux deux
autres propositions, comme elles n'exigeaient point
l'intervention du parlement, le secrétaire des colonies,
tout en déclarant qu'il voulait conduire les colonies
par la conviction, et non par la force, fit préparer un
projet d'instructions pour le gouverneur du Canada.
En voici les bases: on consentirait à prendre les biens
de Saint-Sulpice à certaines conditions, et à les
mettre, avec les biens des jésuites, entre les mains
du pouvoir exécutif, qui deviendrait indépendant
des chambres; on reconnaîtrait au civil l'évêque
catholique romain, ainsi que les curés, à condition
que le gouverneur exercerait les droits de la couronne
sur eux et sur leurs paroisses : c'était bien là
établir effectivement la suprématie royale, c'est-à-dire
remettre aux favoris du gouverneur le pouvoir de
régler les affaires ecclésiastiques. Aussi, M. Ryland


